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DECISION D’AGRÉMENT 
 

Le Ministre de l’économie et des finances, 

Vu le k du II de l’article 244 quater B du Code général des impôts, 

Vu l’article 49 septies I quinquies de l'annexe III du Code général des impôts, 

Décide d’accorder un agrément à l’entreprise : 

 

MONSIEUR JOHAN MAUPETIT 

 

N° SIREN : 841678717 

 

Cet agrément est accordé au titre des années : 2020, 2021, 2022, 2023 et 2024. 

 

 

 Pour le Ministre et par délégation 

La cheffe du pôle financement de l’innovation et 

propriété industrielle 

 

 
 

Camille BUISSON 

 


